
 

  

 

Présentation de l’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 

fixant des délais particuliers applicables en matière d’ur-
banisme, d’aménagement et de construction pendant la 

période d’urgence sanitaire. 

 

La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de Covid-19 a 

habilité le gouvernement à légiférer, par voie d’ordonnance, afin de permettre 

à tous les secteurs de s’adapter à la crise sanitaire que nous traversons et aux 

bouleversements qu’elle engendre.  

 

Pour rappel, l’échéance de l’état d’urgence sanitaire est aujourd’hui fixée au 

10 juillet 2020, comme en dispose sa loi de prolongation. Cette période a dé-

buté le 12 mars 2020. 

 

C’est ainsi que le gouvernement a adopté, le 7 mai 2020, une ordonnance n° 

2020-539 fixant des délais particuliers en matière d’urbanisme, d’aménage-
ment et de construction.  

 

Comprendre ses apports et son application nécessite de revenir brièvement 

sur les différents textes adoptés en matière de délais depuis le mois de mars. 

 

Une première ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 avait précisé, pour 

l’ensemble des matières, l’application des délais échus pendant la période 

d’état d’urgence sanitaire.  

 

Une seconde, n° 2020-427, du 15 avril 2020, était intervenue pour la complé-

ter et la modifier selon les domaines, dont l’urbanisme, l’aménagement et la 

construction. La plupart de ses apports en terme de délais ne trouvaient appli-

cation qu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire. Il était alors prévu que cette 

période exceptionnelle arrive à terme le 24 mai 2020. Mais elle a finalement 

été prolongée jusqu’au 10 juillet 2020. 
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Celle du 7 mai 2020 modifie une nouvelle fois l’ordonnance n° 2020-306 du 25 

mars 2020 : son adoption était indispensable en raison de la prolongation de 

l’état d’urgence.  
 

Elle précise et confirme les dispositions de l’ordonnance du 10 avril 2020 en 

les fixant à la date du 24 mai 2020, sans procéder à des références visant la fin 

de l’état d’urgence sanitaire. L’objectif est donc de permettre au secteur tout 

particulier de l’urbanisme, de l’aménagement et de la construction de pouvoir 

retrouver rapidement des conditions normales d’exercice. 
 

La présente note vous propose donc un récapitulatif des dispositions appli-

cables dans ces matières. 

 

 

I- Les délais applicables aux procédures de consultation, de préemption ou 

d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

 

 

A- Les procédures de participation et de consultation du public  

 

L’ordonnance n° 2020-359 du 7 mai 2020 ne modifie rien sur le sujet, de sorte 

que les précisions apportées par celle n°2020-427 sont encore applicables. 

 

Pour rappel, ces dispositions sont les suivantes : 

  

Pour les délais tenant aux procédures de consultation ou de participation du 

public interrompues en raison de l’état d’urgence sanitaire ou qui aurait du se 

tenir dans cette période, ceux-ci sont seulement suspendus et recommence-

ront à courir après l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la fin de la 

crise sanitaire (aujourd’hui prévue au 10 juillet 2020). 

 

 

B- L’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

 

Sur ce sujet, la nouvelle ordonnance du 7 mai 2020 précise les règles appli-

cables. 

 

Les délais d’instruction des demandes d’autorisation et de certificat d’urba-
nisme qui couraient encore sont suspendus au 12 mars 2020. Ils recommen-

cent alors à courir dès le 24 mai 2020. 
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Pour ces mêmes délais d’instruction qui auraient dû commencer à courir entre 

le 12 mars 2020 et le 23 mai 2020, leur point de départ est fixé à l’achèvement 
de cette période, soit le 24 mai 2020. 

 

Il est précisé, ce que ne prévoyait pas l’ordonnance précédente, : 

 

- que ces règles s’appliquent également aux délais impartis à l'administration 

pour vérifier le caractère complet d'un dossier ou pour solliciter des pièces 

complémentaires dans le cadre de l’instruction ; 

 

- et qu’elles s’appliquent également au délai dans lequel une décision de non-

opposition à une déclaration préalable ou une autorisation d'urbanisme ta-

cite ou explicite peut être retirée, en application de l'article L. 424-5 du Code 

de l’urbanisme. 
 

Exemple : si l’instruction d’une demande de permis de construire devait expi-

rer le 20 mars 2020, elle expirera finalement 8 jours à partir du 24 mai, soit le 

31 mai. 

 

 

C- Les procédures de préemption  

 

Le même mécanisme que celui concernant l’instruction des demandes d’auto-
risations d’urbanisme est applicable aux délais relatifs aux procédures de pré-

emption qui auraient dû expirer ou commencer à courir pendant la période 

d’état d’urgence sanitaire. 

 

C’est à dire que les délais concernant une procédure de préemption n’ayant 
pas expiré au 12 mars 2020 recommencent à courir le 24 mai 2020 pour la 

durée restante. 

 

Ceux qui auraient dû commencer à courir entre le 12 mars 2020 et le 23 mai 

2020 auront comme point de départ le 24 mai 2020. 

 

 

II- Les délais de recours contentieux 

 

L’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 avait introduit dans celle n° 2020-

306 du 25 mars 2020, prévoyait, à propos des délais de recours et de déférés 

préfectoraux, que : 

 

- ceux ayant expiré entre le 12 mars 2020 et la fin de l’état d’urgence sanitaire 

étaient suspendus et recommenceraient à courir à l’achèvement de l’état 
d’urgence sanitaire, sans que ce nouveau délai ne puisse être inférieur à 7 

jours ; 
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- ceux qui auraient dû commencer à courir entre le 12 mars 2020 et la fin de 

l’état d’urgence sanitaire commenceraient à courir à l’achèvement de celle-

ci. 

 

Le mécanisme est conservé par l’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 mais 

la date est désormais fixée. Les règles de délais ne sont plus conditionnées à 

la fin de l’état d’urgence sanitaire : 

 

- les délais de recours et déférés préfectoraux ayant expiré entre le 12 mars 

2020 et le 24 mai 2020 recommencent à courir pour leur durée restante au 

24 mai 2020 ; 

 

- ceux qui auraient dû commencer à courir entre le 12 mars 2020 et le 23 mai 

2020 commenceront à courir de manière classique à partir du 24 mai 2020.  

 

Ces dispositions s’appliquent, comme le prévoyait l’ordonnance n° 2020-427 

du 15 avril 2020 aux recours et déférés préfectoraux de recours concernant 

les décisions de non-opposition à déclaration préalable, permis de construire, 

de démolir ou d’aménager. 
 

L’ordonnance n° 2020-539 du 7 mai 2020 ajoute qu’elles sont également ap-

plicables en cas de recours exercé contre les agréments prévus à l’article L. 

510-1 du Code de l’urbanisme (agréments pour locaux commerciaux, profes-

sionnels, industriels…) ainsi qu’aux recours administratifs préalables obliga-

toires dirigés contre les avis des commissions départementales d’aménage-
ment commercial prévus au I l’article L. 752-17 du Code de commerce. 

 

Exemple : le délai de recours contre un permis de construire devait expirer le 

20 mars 2020. Il expirera finalement sous 8 jours à partir du 24 mai 2020, soit 

le 31 mai 2020. 

 

*  * 

* 

Le cabinet SVA reste à votre disposition pour vous accompagner et vous ap-

porter toutes les précisions nécessaires dans le contexte sanitaire actuel. 

 

 

      Jérôme JEANJEAN 

    

   

    

   

 


